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CDECS-PIN No 23 août 2006 
 
 

Chères collègues, chers collègues, 
 
Nos écoles vivent depuis une année une réforme importante visant à intégrer plus de pratique 
professionnelle dans le cursus scolaire. Une vingtaine d’écoles-pilotes se sont portées volontaires 
pour participer à cette expérience. Un groupe de pilotage s’est également constitué englobant des 
représentants des cantons, des associations professionnelles, la société suisse des employés de 
commerce, l’ISPFP, la commission fédérale de maturité et les écoles de commerce. Ce groupe 
visite également  les différentes écoles–pilotes et apprécie l’avancement de la réforme.  
 
Récemment, les ESC se sont retrouvées à Zurich pour parler de leur avenir. Les questions posées 
étaient les suivantes : 
 
 QUESTIONS RÉPONSES 

1. La durée de la formation doit-elle rester fixée à 3 ans ? 
(Achèvement de la formation, avec MP, après 12 de 
scolarité obligatoire) 

Les avis étaient partagés. 

2. Voulons-nous délivrer un CFC d’employé de commerce ou 
un certificat ESC (à définir) en lieu et place du diplôme 
actuel ? 

Quelques écoles, en Suisse 
romande, imaginent le passage 
en fin de 3e année par un 
certificat cantonal ou un certificat 
de culture générale. La plupart 
sont acquises au CFC ou à un 
titre équivalent reconnu au 
niveau fédéral. 

3. Les formations actuelles (diplôme et diplôme avec maturité 
professionnelle) doivent-elles être remplacées par des 
orientations H/C (diplôme) et H/C+ (diplôme + maturité 
professionnelle) ? 

Unanimité pour un profil propre 
aux écoles de commerce. 

4. Estimons-nous que la structure fondamentale de notre 
formation est susceptible d’intégrer la dimension 
professionnelle et pratique (en entreprise et/ou en école) ? 

Une partie des membres (1/3) dit 
non, 2/3 pensent que cela est 
possible. Refus du modèle 2 + 1. 

5. Les prescriptions minimales en matière de nombre de 
leçons par branches selon le plan d’études cadre (3440 
leçons) doivent-elles être maintenues ? 

La majorité des ESC sont pour le 
maintien ou une augmentation du 
nombre de leçons. 

6. Quelle répartition en pour-cent du temps de formation 
entre les trois domaines de l’enseignement général, de 
l’enseignement professionnel et de la pratique 
professionnelle souhaitons-nous ? (Exemple : formation 
générale 55 %, formation professionnelle 35 %, pratique 
professionnelle 10 %) 

Les ESC pourraient vivre plus ou 
moins bien avec cette dernière  
proposition. 

7. La possibilité d’effectuer une année de stages pratiques 
encadrés obligatoires ou volontaires avant d’entrer dans 
une HES doit-elle être maintenue ? 

La question a été mal comprise. 
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 QUESTIONS RÉPONSES 

 Question complémentaire A 
 
Des examens centralisés ont lieu pour le certificat 
d’employé-e de commerce dans le système dual. Cette 
modalité doit-elle également s’imposer aux ESC ? 

La réponse est claire : pas 
d’examen centralisé. 

 Question complémentaire B 
 
Le nom "École supérieure de commerce" doit-il être 
maintenu ? 
 

Le terme supérieur est réservé 
au tertiaire. 

 
 
A la suite de ces réponses, le comité suisse s’est réuni et a élaboré une synthèse en admettant 
que la réforme est actuellement centrée sur le diplôme de commerce et non sur la maturité 
professionnelle (mais qui est indirectement touchée). 
 
Nous avons donc traduit les réponses sous forme de modèle que nous avons ensuite proposé au 
groupe de pilotage. Cette synthèse est représentée ci-dessous. 
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Profil H

CFC Employé /e de commerce 
en Ecole de commerce

 Profil propre aux ESC
 Maintenir les points forts de la formation actuelle 

     (culture générale)
 Prise en compte des équivalences
 Trois ans de formation avec un CFC à la clef
 Au minimum 3'440 leçons dont:

     Formation générale (Langues, Math/Hist/Géo/Scn)  55%
     Formation professionnelle (Eco/TQG/Inf/Corr)  35-40%
     Formation pratique en école ou en entreprise  5-10%
 Expérience de pratique professionnelle extensible
 Nouveau plan-cadre de formation par les ESC, les contenus  

     de formation doivent être clairement définis et délimités (base:
     plan-cadre de formation de la maturité professionnelle)
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„Avenir des ESC“ : Caractéristiques
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Évaluation 
 
L’université de St-Gall en collaboration avec un institut genevois a commencé son travail 
d’évaluation des différents modèles proposés. Les résultats sont attendus pour 2007. 
 
Divers 
 
L’OFFT a procédé à un hearing concernant la maturité professionnelle. Deux variantes sont à 
l’étude : soit trois nouveaux types de maturité : commerce et langues, santé-social–arts, sciences-
technique ou un seul type avec différentes options. De plus, l’OFFT a proposé que seules deux 
langues deviennent obligatoires et que l’histoire soit supprimée !!! Enfin, cet office souhaite encore 
plus d’interdisciplinarité dans le cursus scolaire. Comme on pouvait s’y attendre, un tollé général a 
accueilli certaines de ces propositions qui péjoreraient fortement la formation. Nous espérons que 
l ‘OFFT pensera en premier lieu à la qualité des titres délivrés et aux jeunes que nos écoles 
forment.   
  
 
       Le président de la CDECS 
 
       Philippe Gnaegi  


